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CEBE asbl – MOB vzw 
Rue Mosselmansstraat 44 
1140 Evere 
0469 / 166 020 
N° d’entreprise : 0438798306 
info@cebe.be  https://www.cebe.be 
Compte bancaire (IBAN) :  BE 56-2100-3244-0488 (cotisations & dons) 

    BE 19-0015-1170-7412 (autres paiements) 

(BIC Bénéficiaire : GEBA BE BB) 
 
 

 

Visites 
 

Guidées, libres, sur demande Scolaires, écoles secondaires Scolaires, maternelles/primaires 
Hof ter Musschen – Moeraske Hof ter Musschen – Moeraske Potager du Houtweg – Moeraske 

Christian Rombaux 
02 / 242 50 43 
christianrombaux@skynet.be 

Initiation à la nature (€1/enfant)  
     Jean Randoux 

0470 / 929 833 
johanjean@skynet.be 

 

Initiation à la nature (€1/enfant) 
     Marianne Delcroix 
      02 / 216 85 43  

ou 0486 / 565 724 

delcroixmarianne@hotmail.com 
 
Jacqueline Borlée 
0477 /285 620  

     jacqueline.borlee@gmail.com 
 
Visites mensuelles : gratuites (cf. dernière page). 
Visites sur demande : payantes (20 personnes max.). 

 

 

Activités –Gestions 

 

Moeraske Hof ter Musschen Antenne CEBE-WSL  
Christian Rombaux 
02 / 242 50 43 
christianrombaux@skynet.be 

Patrick Vanden Borre 
0478 / 979 510 
pat.vandenborre@skynet.be 

Patrick Vanden Borre 
0478 / 979 510 

pat.vandenborre@skynet.be 
 
Potager biologique 

 
Jardin des aromatiques 

  

Michel Moreels 
0469 / 166 020 
michel.moreels57@hotmail.be  

Michel Moreels 
0469 / 166 020 
michel.moreels57@hotmail.be 

 

 
Fournil de l’Hof ter Musschen - Four 
d’Evere 

 
Trésorier ASBL 

 
Secrétaire ASBL 

Cf. page «Contact » du site Fournil de 
l’Hof ter Musschen - Four d’Evere 
https://www.fournilhtm.be/htm/contact/ 

Patrick Vanden Borre 
0478 / 979 510 

pat.vandenborre@skynet.be 

Michèle Rooseleir 
0486 / 261 423 
info@cebe.be 

 
La CEBE tient à remercier Monsieur le Ministre de l'Environnement, les Collèges des Bourgmestre et Echevins 
d'Evere et de Woluwe-Saint-Lambert pour les subsides qu'ils lui ont attribués en 2024. 

Avec l’aide de la Région de Bruxelles-Capitale. 

               
 
 
 

Ce numéro a été envoyé à l’impression en date du 28 juillet 2025. 
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Editorial 

Après l’Atlas des oiseaux de Bruxelles, voici Florabru !   
Par Michèle Rooseleir 

 
A peine avons-nous clôturé les relevés de terrain pour l’Atlas des oiseaux nicheurs et hivernants de Bruxelles, 
qu’un nouvel Atlas – celui des plantes de la capitale – est déjà sur les rails ! Eh oui… Un Atlas chasse l’autre, et 
il n’est pas du tout question de chômer… C’est l’asbl de protection de la nature Natagora, – en partenariat avec 
son homologue flamande Natuurpunt et le Centre d’Ecologie Urbaine –, qui porte le projet, après avoir été 
sélectionnée pour ce faire par Bruxelles Environnement. 
 

 
Bandeau du projet Florabru : fleurs de consoude avec, en toile de fond, l’Hôtel de ville de Bruxelles & l’ancienne maison de la Radio à Flagey 
 

Quelles plantes sont-elles visées ?  
 

Ce projet d’Atlas, baptisé Florabru, vise à recenser un maximum de plantes supérieures se développant 
naturellement à Bruxelles. Sont donc concernées toutes les plantes indigènes non plantées par l’homme 
sur le territoire (hors hépatiques, mousses et algues), mais aussi les plantes exotiques, invasives ou non, 
ainsi que les « échappées de jardin » se reproduisant à l’état spontané. Les diverses catégories visées 
concernent tout autant les ligneux (arbres, arbrisseaux, arbustes) que les herbacées, en ce compris les 
adventices (péjorativement appelées « mauvaises herbes »), les traditionnelles fleurs des bois, champs, prairies 
et friches, que les « graminiformes » (les « herbes » en général). Un riche éventail botanique, donc, et un 
fameux défi à relever pour tous les bénévoles engagés dans ce projet ! 
  
Bruxelles Capitale se présente en effet comme une mosaïque de milieux et biotopes divers, qui va du centre 
le plus urbanisé à la forêt de Soignes pour sa partie bruxelloise du moins, en passant par des zones humides 
ou aquatiques, des berges de cours d’eau et canal, des talus de chemins de fer, des friches industrielles, des 
reliques de paysages agricoles et de prés, ainsi que des bosquets éparpillés dans le tissu urbain.  
Hélas, il n’est pas possible d’inventoriser les jardins privés, qui pourraient receler de beaux exemplaires de 
plantes se développant à l’état sauvage, et par ailleurs, certains sites ne seront accessibles que partiellement 
(parc royal de Laeken, zone de la gare de Schaerbeek-Formation, talus de chemins de fer, etc.), pour lesquels 
une autorisation assortie de contraintes drastiques est requise.  
 
Le projet, comment et pourquoi ?  
  

 Florabru a été inauguré en 2024, où la méthodologie et les outils de travail ont été testés, et les bénévoles   
– botanistes aguerris ou simples amateurs de botanique issus des « sciences participatives » –, sollicités. 
Chacun d’eux, seul, en duo ou en partenariat (avec la CEBE, par exemple !), a pu se réserver un ou plusieurs 
des 195 carrés de 1 km2, complets ou partiels, résultant du quadrillage de la Région de Bruxelles Capitale. 
L’inventaire des carrés inauguré mi-2024 et son encodage sur le portail Observations.be, se poursuivra en 2025 
et 2026 ; en 2027 est prévue la rédaction des info-fiches et conclusions résultant de l’analyse des données. 
 
Le but de ce projet est de dresser un bilan de l’état des populations botaniques de Bruxelles à un moment 
donné de leur évolution, et de le comparer aux données du dernier Atlas de 2006, ainsi qu’à celles des autres 
villes, belges ou étrangères. Les résultats permettront de réfléchir à la mise en place de stratégies pour 
combattre les exotiques invasives ou tenter de garantir la conservation d’espèces indigènes en régression. Il 
faut savoir qu’en restaurant l’habitat de certaines plantes, c’est aussi toute la chaîne alimentaire qui en profitera, 
puisque les butineurs/pollinisateurs en seront les premiers bénéficiaires, et ensuite, les oiseaux et autres 
insectivores : un petit « plus » pour une biodiversité urbaine qui n’échappe pas au déclin général des espèces ! 
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Sur le terrain, quelques belles surprises et d’autres, plus problématiques 
 

La méthodologie mise en place consiste en l’inventorisation la plus complète possible d’un transect (ou trajet) 
défini par le volontaire du carré. Pour ce faire, trois prospections de terrain annuelles minimum du transect sont 
prévues en début de printemps, début et fin d’été.  
 
Les inventaires à peine débutés, des plantes rares, nouvelles pour la Région, ont été notées, comme cette 
Onagre rosée originaire des Amériques du Nord et centrale, repérée le 29/06/2024 à Laeken par une 
bénévole(1) ; d’autres ont été découvertes depuis plus longtemps, mais sur quelques stations seulement, 
comme la Renouée amplexicaule originaire d’Asie, présente en bord de Woluwe notamment, ou la Lathrée 
clandestine (exotique) recensée en quelques endroits de la capitale depuis 2012 alors que sa cousine indigène, 
la Lathrée écailleuse, n’est connue que d’une seule station à Bruxelles (avenue du Stade/parc Malou) ! 
 
Le recensement permet aussi de voir à qui profite le changement climatique : ainsi, à Bruxelles, Ophrys 
abeille et Orchis pyramidal semblent bien s’en accommoder, au point de voir leur population surgir dans 
certains habitats jugés à priori improbables en ville (comme certaines bermes d’avenues fort fréquentées). 
  
Pour d’autres plantes, c’est plus problématique. A cause de leur surreprésentation tout d’abord : la Renouée 
du Japon est certainement l’une des espèces exotiques les plus invasives de la capitale, pour laquelle aucune 
vraie solution d’éradication n’existe… Parmi les arbustes, l’Ailante glanduleux notamment, originaire de Chine, 
pose aussi question, par sa capacité à s’exporter rapidement par drageons des zones de parc, où il a été 
abondamment planté à une certaine époque comme espèce ornementale.  
Et enfin, il y a celles, indigènes, qui ont définitivement disparu au profit d’autres, plus banales, ou qui sont 
devenues extrêmement rares ; exemples parmi d’autres : la Gagée à spathe qui se cache au fin fond des bois, 
le Miroir de Vénus recensé exceptionnellement en 1994 au Scheutbos en compagnie des non moins rares 
Gesses tubéreuse et hirsute, éteint depuis, la Jusquiame noire retrouvée en 2025 sur le site de Schaerbeek-
Formation dans le cadre de l’Atlas, après des années d’absence(2). 
 
La CEBE au taquet ! 
 

Sachez qu’il ne faut pas nécessairement être un grand botaniste pour participer à ce projet, bien qu’un bagage 
minimum de connaissance de la flore belge soit requis. En effet, tout est mis en place par Natagora/Natuurpunt 
pour nous seconder : applications de reconnaissance en ligne dont Obsidentify, outil par excellence du portail  

Observations.be, formations théoriques et de terrain 
(conférences, bioblitz, leçons « nature » ciblées sur 
l’identification de certaines espèces), mise à 
disposition de « clés de détermination » spécifiques à 
la Région de Bruxelles Capitale, réunions mensuelles 
en ligne avec partage des expériences individuelles 
et séances de questions-réponses, plateforme 
d’échanges en ligne, etc. Mais tout cela ne serait rien 
sans les « indispensables de terrain » que sont des 
ouvrages comme la Nouvelle Flore de Belgique, du 
Grand-Duché de Luxembourg, du Nord de la France 
et des Régions voisines, la Flore des friches 
urbaines, la Flora vegetativa, ou encore la Rothmaler 
Exkursionsflora von Deutschland Gefäßpflanzen: 
Atlasband, qui permettront de trancher les 
identifications les plus épineuses !   

 

 

 
Comme pour l’Atlas des oiseaux, la CEBE s’implique à fond dans le projet Florabru. Ce recensement de terrain 
s’apparentant à un travail de bénédictin, les collaborateurs qui voudraient nous prêter main forte sont les 
bienvenus ! Et pour ceux qui se sentent l’âme d’un « botatlasseur » comme il est désormais coutumier de le dire 
parmi l’équipe de Florabru, il reste encore quelques carrés de libre cherchant amateur ! 
_____ 
(1) https://www.natuurpunt.be/nieuws/florabru-van-start-zeldzame-exoot-gevonden-in-laken / 
(2) GODEFROID (S.), 1994 - Découverte de Lathyrus hirsutus L., Lathyrus tuberosus L. et Legousia speculum-veneris (L.) 
Chaix au Scheutbos à Molenbeek-Saint-Jean. In Adoxa n° 2, janvier 1994, pp. 4-6. C’est aussi dans cette publication de 
l’A.E.F. (Association pour l’Etude de la Floristique) qu’il est fait mention sur un terrain en friche à Haren, de la rarissime 
Jusquiame noire. Quant au Miroir de Vénus, il vient de ressurgir en juin 2025 dans un jardin d’Anderlecht, où il aurait poussé 
à l’état spontané, mais le lieu de sa découverte (terrain privé) oblige à le considérer comme « une échappée de jardin » (cf. 
observation de Michel Bocquet du 24/06/2025 : https://observations.be/observation/358543621/).  
 

Sources 
- https://www.natuurpunt.be/nieuws/florabru-het-grote-wilde-plantenonderzoek-in-brussel 
- https://florabru.natagora.be/atlas- 

https://www.natuurpunt.be/nieuws/florabru-van-start-zeldzame-exoot-gevonden-in-laken%20/
https://observations.be/observation/358543621/
https://www.natuurpunt.be/nieuws/florabru-het-grote-wilde-plantenonderzoek-in-brussel
https://florabru.natagora.be/atlas-
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Vie de la CEBE 

Surprise : notre nouveau site internet est en ligne ! 
 

 

 

L’ancien site internet de la CEBE, inauguré en 2004, a vécu ! Avec les 
évolutions techniques, l’avènement de l’ère des tablettes et autres 
téléphones portables, un coup de neuf s’imposait : notre site a été 
complètement réactualisé par l’asbl Pragmasoft. Et bien que certains 
chapitres soient encore en chantier, nous l’avons déjà ouvert au public. Belle 
découverte ! 
 
Merci à David Waiengnier pour cet immense travail de réorganisation, à 
Michel Moreels pour la réécriture des textes, à Marc Hinderickx pour le prêt 
de ses photos, à André Cosy pour la maintenance… et à tous ceux qui, par 
leur implication active dans la CEBE, contribuent à en écrire l’histoire. 
 
La CEBE, suivant l’air du temps, s’investit aussi activement sur Facebook et 
son nombre de followers ne cesse de grimper. Merci à Jean-Philippe Coppée 
pour son « post » hebdomadaire ou plus… 

_________________________________________________________________________________________ 

Initiation à la photographie de nature au moulin d’Evere 
Par Jean-Philippe Coppée 

 
C’est à Marc, le photographe « officiel » de la CEBE que revient l’initiative de cette « Initiation à la 
photographie de nature », dont c’était déjà la deuxième édition ce samedi 31 mai 2025. Comme l’année 
passée, nous avons été accueillis tout en haut du moulin d’Evere, dans la grande salle.  
 
En 2024, Marc nous avait fait partager son expérience quant à la photographie de fleurs. Cette année, il a 
quelque peu étendu le sujet en abordant complémentairement la photo d’arbres, d’oiseaux et de champignons. 
Après un rappel des principes techniques de la photographie (ouverture, profondeur de champ et autres ISO), 
les thèmes de l’après-midi ont été passés en revue. L’assistance, composée de 7 personnes, était très 
participative, ce qui a donné lieu à d’intéressants échanges : trucs et astuces, bons plans, matériel, cours, spots 
proches et plus lointains, etc. 
 
Un bémol toutefois, la journée touchant à sa fin, il n’a pas été possible de mettre directement en pratique l’un ou 
l’autre conseil. Nous nous rattraperons donc la prochaine fois, car vu l’intérêt marqué par le public, nous 
reprogrammerons cette activité dès septembre (voir modalités pratiques p. 23 et sur notre site www.cebe.be). 
 

  
1. Marc face à son public, le 31 mai / 2. Un bel exemple de photo de champignon signée Marc : Mycena croccata (Moeraske – 13/10/2024) 

Photo 1. : Jean-Philippe Coppée & photo 2. : Marc Hinderickx – Copyright © 2025 CEBE-MOB 

 

http://www.cebe.be/
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Nouveau cycle de visites de la « Botanique des rues » 
Par Michèle Rooseleir 

 
Cette édition 2025 de la « Botanique des rues » s’est tenue les 22 et 27 mai à Evere et les 10 et 15 juin à 
Woluwe-Saint-Lambert.  
 
La CEBE a initié ce cycle de visites il y a deux ans déjà, d’abord à l’intention des Everois. Vu le succès 
rencontré dans cette commune, nous l’avons proposé également aux habitants de Woluwe-Saint-Lambert. 
Alors que le public s’est montré très enthousiaste à Evere en 2023 et 2024, il nous a boudés en 2025, la pluie 
de mai y aidant très certainement, alors que Woluwe se pressait autour des guides sous le soleil de juin.  
 

 
Sur le parvis de l’église Saint-Lambert, le 10 juin, Jean fait découvrir au public quelques-unes des « herbes folles » 

 

L’idée de la « Botanique des rues » est de faire découvrir aux habitants les petites et plus grandes plantes qui 
s’invitent entre les pavés des rues, les dalles des trottoirs, autour des pieds d’arbres, et colonisent jusqu’aux 
fissures de nos murs : ce sont les négligées, les délaissées, les combattues, « les mauvaises herbes » comme 
on les appelle péjorativement, ou plus poétiquement et magnanimement : « les herbes folles » … Pendant des 
décennies, on s’est évertué à les éradiquer à coups de pelle, de débroussailleuse, ou même de pesticide ou de 
chalumeau, mais pourquoi, au fond ? Que nous ont-elles fait, sinon nous témoigner une opiniâtreté à croître 
envers et contre tout au cœur de la ville, à déjouer notre manie du « propre et net » ? Elles sont aussi le refuge 
d’une microfaune insoupçonnée, dont la survie ne tient qu’au fil de leur fragile existence suspendue à notre 
bon-vouloir…Enfin, si nous voulons bien ouvrir les yeux, elles sont infiniment belles… 
 
Merci aux autorités communales d’Evere et Woluwe-Saint-Lambert pour leur collaboration dans l’organisation 
de ce cycle de visites guidées. Et certainement à l’année prochaine pour d’autres découvertes ! 
 

   

Trois « herbes folles » parmi d’autres : de gauche à droite : la Cymbalaire des murs, le Géranium mou, et la Porcelle enracinée 
 

Crédit photographique de cet article : Michèle Rooseleir – Copyright © 2025 CEBE-MOB 
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Mercredi 11 juin : un team building un peu différent 
Par Serge Rouyer 

 
Le 11 juin dernier a eu lieu une matinée de « time 
building » (en bon français !) à l’Hof ter Musschen, avec 
un groupe d’alphabétisation de l’association Lire-et-
Ecrire d’Ixelles.  
 
Avec Michel et Serge, l’équipe a fauché la petite prairie 
aux chevaux, puis pique-niqué à côté du fournil. La 
journée s’est poursuivie par une visite guidée et 
commentée du site. 
 
Tous ont manifesté le plaisir d’avoir pu travailler dans la 
nature et souligné l’importance de préserver les lieux. 
 
Le groupe se dit prêt à renouveler l’expérience et 
d’autres équipes de l’asbl pourraient l’imiter à l’avenir. 

 

 
Crédit photographique : asbl Lire-et-écrire Bruxelles, Groupe 
Alpha d’Ixelles– Copyright © 2025 CEBE-MOB 

 

_________________________________________________________________________________________ 

Evere Food & Evere en fête 
Par la CEBE 

 
La CEBE, fidèle à une longue tradition, n’a pas manqué de participer cette année aux manifestations 
communales d’Evere Food, le samedi 17 mai, et d’Evere en fête le samedi 21 juin. Ces évènements sont 
pour nous l’occasion de faire découvrir les activités CEBE à un public nouveau et de le sensibiliser à la 
préservation de la biodiversité ; nous y échangeons aussi avec d'autres associations locales ainsi qu'avec 
certains édiles politiques. 
Le « petit plus » d’Evere Food, qui se tient sur le site du moulin d’Evere où nous avons aussi notre « jardin des 
Aromatiques », est de faire découvrir ce dernier au public à l’occasion de visites guidées programmées tout au 
long de la journée. Ainsi, ce n’est pas moins de 110 personnes qui ont découvert notre stand ou le jardin ce 17 
mai ! C’est aussi lors de cette édition 2025 d’Evere Food que les fourniers de l’Hof ter Musschen ont inauguré 
avec les autorités communales d’Evere leur four à pain tout neuf, construit à côté du moulin (cf. article en p. 17). 
  

 
Notre stand à Evere Food, le 17 mai.  

Marc Hinderickx – Copyright © 2025 CEBE-MOB 
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Samedi 28 juin aux « Aromatiques » : affligeant ! 
Par Michel Moreels 

 
Lundi 25 juin : Jacqueline fait un inventaire des plantes présentes au jardin des Aromatiques. Certaines ont 
souffert de la sécheresse, mais globalement, nos collections sont assez complètes. Tout va bien ! 
 

Samedi 28 juin, 10 h 00 du matin. Nous nous réunissons à cinq pour la gestion mensuelle du jardin des 
Aromatiques. On a trois bonnes heures pour entretenir les plantations et les chemins, avant la visite guidée 
mensuelle de l’après-midi. On est en forme, cela va aller ! 
 

Samedi 28, 10 h 05. Nous découvrons, dépités, que la parcelle accueillant les aulx et oignons … a un petit air 
de terrain lunaire ! Les cratères, ici, sont les trous laissés par les plants subtilisés. Quelqu’un s’est servi… 
trouvant, sans doute, nos tarifs plus intéressants que ceux des jardineries. Rien ne va plus ! 
 

Samedi 28, le reste de la matinée. Le travail avance, mais la bonne humeur matinale est teintée de 
ressentiments. Venir « piquer » les plantes que nous achetons sur nos deniers et entretenons à la sueur de 
notre front pour en faire bénéficier gratuitement les visiteurs des lieux … faut le faire ! 
 

Samedi 28, 14 h 00. Par un heureux concours de circonstance, la visite est un énorme succès puisque ce ne 
sont pas moins de 32 personnes qui seront guidées (un moment) sur le site. 
 

Samedi 28, 15 h 00. Cerise sur le gâteau, avec l’observation d’un magnifique Moro-sphynx venant butiner nos 
Lavandins. La journée finit bien mieux qu’elle n’avait débuté ! 
 
Morale de l’histoire ?  
 

Il y a 6 à 7 ans, le jardin des Aromatiques était encore protégé par une clôture et des portiques et n’était 
accessible que lors de nos visites guidées (mensuelles ou « à la carte »). Mais à la demande de l’équipe 
animant le Moulin, et désireux nous-mêmes de mieux faire apprécier le site, nous l’avons rendu libre d’accès et 
avons même réalisé un petit document permettant à tout un chacun de le visiter à sa guise. Ce scénario, idéal 
dans un monde de « bisounours », ne résista pas à la dure réalité des choses ; nous eûmes, en effet, à 
déplorer certaines incivilités : abandon de déchets sur place, malgré les nombreuses poubelles présentes, self-
service sauvage de la part de certaines personnes multipliant les cueillettes clandestines en abimant parfois les 
plants, transformation des lieux en zone de fumette « d’autres plantes » aux vertus autres qu’aromatisantes.  
 
Puis vinrent les potagers gérés par L’Entrela’… 
 

Ces potagers, installés dès 2022 par des potagistes amateurs sur les parcelles mitoyennes des Aromatiques, 
complétaient bien notre activité. Hélas, après 2-3 ans, le vandalisme s’accrut conséquemment au Jardin du 
Moulin et les malheureux potagistes se mirent à récolter de plus en plus difficilement ce qu’ils avaient semé… 
étant généralement précédés par d’autres quidam au moment de ladite cueillette ! Les potagistes, découragés, 
finirent par demander aux autorités communales de clôturer l’ensemble de la zone ; c’était en début d’année ! 
Dans l’attente, en guise de protestation, ils décidèrent de laisser leurs parcelles en jachère ; elles le sont 
toujours depuis ! Face à ce constat, la CEBE a pris la décision d’appuyer leur requête et souhaite donc, pour sa 
part, mettre fin à cette expérience de libre-accès que certains, par leur comportement incivique, rendent 
impossible. Dommage, sans doute ! 
 
 

  
1. Camomiile romaine au jardin / 2. Jean et Jacqueline en conversation lors de la gestion au jardin de juillet 2023. 

Michèle Rooseleir – Copyright © 2025 CEBE-MOB 
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Articles – Mini-dossiers 

Dimanche 27 avril 2025 : excursion à Bray-Dunes/Zuydcoote 
Par Marc Hinderickx & Michel Moreels 

 

 

1. Littoral à Bray-Dunes/Zuydcoote : tout un univers à découvrir ! 

 
Pour la première fois, la CEBE organisait le 27 avril dernier une journée en car à la côte française, avec 
comme but : 
 

- l’identification de la flore et de la faune présentes sur la plage et dans les laisses de mer (à Bray-Dunes) ; 
 

- la végétation dunaire (dans la dune Marchand) ; 
 

- l’Opération « Dynamo » (le plus grand rembarquement maritime de toute l’histoire militaire, consistant en 
l’évacuation de l’armée britannique en mai-juin 1940, sur les plages de Dunkerque à Bray-Dunes). 
 
Seulement quelque trente personnes étaient inscrites. Est-ce dû au fait que c’était une nouvelle initiative de la 
CEBE, un manque d’intérêt pour le sujet, la nouvelle tarification, ou un problème d’agenda, la sortie ayant été 
programmée pendant les congés de printemps de la Communauté française ? Quoi qu’il en soit, les absents ont 
eu tort car ce fut une formidable journée ! 
 

 

 
2. Affiche-souvenir de l’Opération Dynamo installée sur un mur en bord de mer 

 En alternative à la détermination des 
coquillages, Claire Dicker avait proposé 
une visite guidée relative à l’Opération 
Dynamo.  
Elle a communiqué son enthousiasme 
concernant cette mission délicate et 
tragique du début de la Seconde Guerre 
Mondiale.  
Comme la marée était montante, les 
épaves étaient rapidement recouvertes. 
Aussi, Claire avait apporté de 
nombreuses illustrations pour couvrir le 
sujet. Seul un petit nombre de 
personnes avait choisi cette option… Ça 
donne envie d’y retourner par marée 
basse (et lors des grandes marées) ! 
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3. Littorine littorale 

 

4. Une partie de la récolte de coquillages étalée sur la table pour détermination 

 
Pendant ce temps, le gros de la troupe collectait des échantillons sur les laisses de mer. Michel avait installé 
des tables afin de les comparer à ses récoltes personnelles de coquillages et autres organismes marins. 
 
Comme d’habitude, aux alentours de midi, la CEBE a offert l’apéritif autour du car. Malheureusement, il n’a pas 
été possible de trouver un établissement pour accueillir tout le groupe. Par chance, la météo était 
exceptionnellement bonne et on a pu pique-niquer sur le parking. Claire en profita pour résumer la session du 
matin aux autres participants. 
 
L’après-midi, nous avons parcouru la dune Marchand en petits groupes afin de découvrir la riche végétation 
des dunes, ainsi que quelques oiseaux. 
 

 

5. En petits groupes, à la découverte de la flore et des oiseaux de la dune Marchand 

 
Comme dans les histoires d’Asterix, tout s’est terminé autour d’un verre de Picon/vin blanc ou autre.  
 
Merci aux quatre guides CEBE, Claire Dicker, Christian Rombaux, Jean Randoux et Michel Moreels, auxquels 
Marianne Mabille et Françoise Henin prêtèrent aussi leur précieux concours. Merci aussi aux quatre 
photographes qui multiplièrent, pour leur part, les clichés de cette journée : Marianne Mabille, Alain Forthomme, 
Michel Galoppin et Marc Hinderickx. 
 
Vous trouverez dans les pages suivantes la liste des espèces observées ainsi que quelques photos. 
 
Vu l’engouement rencontré par les participants pour cette sortie, il est plus que vraisemblable que nous la 
réitérerons en 2026. Pensez-y ! 
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Liste des espèces observées lors de la sortie à Bray-Dunes/Zuydcoote du 27 avril 2025    
M. Mabille avec l’apport de J. Randoux & Chr. Rombaux pour les plantes supérieures, M. Moreels pour le général & Fr. Henin pour l’avifaune 
 
 

ALGUES 
 

Ascophyllum nodosum – Goémon noir 
Fucus spiralis – Fucus spiralé 
Fucus vesiculosus – Fucus vésiculeux 
Ulva compressa – Cheveux de mer 
Ulva lactuca – Laitue de mer 
 

BRYOPHYTES 
 

Brachythecium rutabulum 
Syntrichia ruralis subsp. ruraliformis(1) 

 
PLANTES SUPÉRIEURES 

 
Alliaria petiolata – Alliaire officinale 
Ammophila arenaria – Oyat 
Anchusa officinalis – Buglosse officinale 
Anthriscus caucalis – Anthrisque des dunes 
Arenaria serpylifolia – Sabline à feuilles de 
serpolet 
Carex arenaria – Laîche des sables 
Carlina vulgaris – Carline vulgaire 
Chelidonium majus – Grande Chélidoine 
Clematis vitalba – Clématite des haies(2) 
Claytonia perfoliata – Claytonie perfoliée 
Corynephorus canescens – Corynéphore 
blanchissant 
Crataegus monogyna – Aubépine à un style 
Diplotaxis tenuifolia – Roquette jaune 
Elytrigia juncea – Chiendent à feuilles de 
jonc                          
Eryngium maritimum – Panicaut de mer 
Erodium cicutarium – Bec-de-cigogne 
commun 
Euphorbia paralias – Euphorbe de mer 
Galium verum – Gaillet jaune 
Geranium molle – Géranium mou 
Himanthoglossum hircinum – Orchis bouc  
Hippophae rhamnoides – Argousier  
Jacobea vulgaris – Séneçon jacobée 
Lapsana communis – Lampsane commune 
Lamium purpureum – Lamier pourpre  
Leontodon saxatilis –Thrincie 
Lithospermum officinale – Grémil officinal 
Myosotis ramosissima –Myosotis hérissé 
Oenothera biennis – Onagre bisannuelle  
Plantago coronopus – Plantain corne-de-
cerf 
Plantago lanceolata – Plantain lancéolé 
Polygala vulgaris – Polygale commun 
Populus alba – Peuplier blanc 
Ranunculus bulbosus – Renoncule 
bulbeuse 
Ribes rubrum – Groseillier rouge 
Ribes uva-crispa– Groseillier à maquereaux 
Rosa rugosa – Rosier rugueux 
Senecio inaequidens – Séneçon sud-
africain 
Sonchus asper – Laiteron épineux  
Sonchus oleraceus – Laiteron maraîcher 
Thalictrum minus – Petit pigamon 
Valerianella locusta – Mâche 

 

Veronica chamaedrys –Véronique petit-
chêne 
Vicia sativa – Vesce commune 
Viola tricolor subsp.Curtisii – Violette de 
Curtis 
 

COELENTÉRÉS 
 
Hydractinia echinata – Drap marin 
Sertularia cupressina 
 

ÉCHINODERMES 
 
Psammechinus miliaris – Oursin vert 
 

BRYOZOÈRES 
 
Membranipora membranacea 
 

ANNÉLIDÉS 
 

Lanice conchilega 
Serpula contortuplicata 
 
 

ARTHROPODES 
 

Balanes sp. 
Carcinus maenas – Crabe vert/enragé 
Liocarcinus holsatus – Crabe nageur 
 

INSECTES 
 
Charençon sp. 
Cicindella maritima – Cicindèle maritime 
Euproctis chrysorrhoea – Cul-brun 
(chenilles) 
 

MOLLUSQUES 
 

Abra alba – Syndesmye/Telline blanche 
Buccinum undatum – Buccin ondé, + 
ponte 
Cepae nemoralis – Escargot des bois 
Cerastoderma edule – Coque 
Cerithium vulgatum – Cérithe goumier(3) 
Cochlicella acuta – Cornet étroit 
Crassostrea gigas – Huître creuse 
Crepidula fornicata – Crépidule 
Donax vittatus – Donace/Olive ou Flion 
Ensis directus – Couteau américain 
Epitonium clathrus – Scalaire 
Euspira catena – Grande Natice 
Euspira pulchella – Petite Natice 
Helix aspersa – Petit Gris 
Litorina littorea – Bigorneau(a) 
Lutraria lutraria – Lutraire elliptique 
Macoma balthica –Telline de la Baltique 
Mactra stultorum – Mactre coralline 
Mya arenaria – Mye commune 
Mytilus edulis – Moule 
Nassarius reticulatus – Nasse réticulée 
Nucella lapillus – Pourpre 

 

Patella vulgata – Patelle 
Pecten maximus – Coquille Saint-Jacques 
Petricola pholadiformis – Pétricole 
Sepia officinalis – Seiche officinale (« os 
de seiche » + ponte) 
Sepia orbignyana – Seiche rose (« os de 
seiche ») 
Spisula subtruncata – Spisule tronquée 
Theba pisana – Caragouille rosée 
Venerupis corrugata – Palourde bleue 
 

OISEAUX(5) 
 

Accipiter nisus – Epervier d’Europe 
Anas platyrhynchos – Canard colvert 
Anser anser – Oie cendrée 
Anthus sp. – Pipit sp 
Apus apus – Martinet noir 
Ardea cinerea – Héron cendré 
Buteo buteo – Buse variable 
Cettia cetti – Bouscarle de Cetti 
Chroicocephalus ridibundus –Mouette 
rieuse 
Circus aeruginosus – Busard des roseaux 
Coloeus monedula – Choucas des tours 
Columba livia – Pigeon biset 
Columba palumbus – Pigeon ramier 
Corvus corone – Corneille noire 
Cuculus canorus – Coucou gris 
Curruca communis – Fauvette grisette 
Erithacus rubecula – Rougegorge familier 
Fulica atra – Foulque macroule 
Hirundo rustica – Hirondelle rustique 
Ichthyaetus melanocephalus – Mouette 
mélanocéphale 
Larus argentatus – Goéland argenté 
Larus fuscus – Goéland brun 
Larus marinus – Goéland marin 
Linaria cannabina – Linotte mélodieuse 
Luscinia megarhynchos – Rossignol 
philomèle 
Numenius sp. – Courlis sp 
Parus major – Mésange charbonnière 
Passer domesticus – Moineau 
domestique 
Phalacrocorax carbo – Grand cormoran 
Phoenicurus ochruros – Rougequeue noir 
Phylloscopus collybita – Pouillot véloce 
Pica pica – Pie bavarde 
Prunella modularis – Accenteur mouchet 
Silvia atricapilla – Fauvette à tête noire 
Streptopelia decaocto – Tourterelle turque 
Sturnus vulgaris – Etourneau sansonnet 
Troglodytes troglodytes – Troglodyte 
mignon 
Turdus merula – Merle noir 
Vanellus vanellus – Vanneau huppé 
 

MAMMIFÈRES 
 

Capreolus capreolus – Chevreuil 
d’Europe(6) 
 

_____ 

(1) Anciennement Tortula ruraliformis. 
(2) Encore appelée « Clématite vigne blanche ».  
(3) Cette espèce, très courante en Méditerranée est, par contre, excessivement rare le long de notre littoral ! Attention : comme ce 
gastéropode est très présent dans les sachets de « coquillages souvenirs », cette origine malencontreuse n’est pas totalement à rejeter. 
(4) Appelé « caricole » à Bruxelles.  
(5) Ces oiseaux ont été vus ou entendus, dont certains lors du trajet en car. 
(6) Aperçu depuis le car. 
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6. Fucus vésiculeux 

 

 

7. Syntrichia ruralis ruraliformis 

 

 

8. Laîche des sables 
 

 

9. Carline vulgaire 

 

 

10. Corynéphore blanchissant 

 

 
11. Panicaut de mer 

 

 

12. Feuilles de l’Argousier 

 

 

13. Rosette de l’Orchis bouc 

 

 

14. Polygale commun 
 

 

15. Violette de Curtis 

 

 

16. Sertularia 

 

 

17. Lanice 
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18. Zuydcoote : la plage, la dune et… le souvenir de la Guerre 
 

 
19. Crabes enragé (dessus) & nageur (dessous) 

 

 
20. Toile de chenilles défoliatrices du Cul-brun sur Argousier 

 

 
21. Cornets étroits 

 

 

 
22. Crépidule 
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23. Mye commune 

 

 
24. Nasse réticulée 

 

 
25. Palourde bleue 

 

 
26. Goéland argenté    

 

 

27. Paysage typique de la dune Marchand 

 
Crédit photographique : Photos 1., 2., 5., 7., 9., 12., 13., 14., 20., 21., 22., 24., 26. & 27. : Marc Hinderickx ; 
photos 4. & 11. : Michel Galoppin ; photos 3., 6., 8., 10., 15., 16., 17., 19., 23. & 25. : Marianne Mabille ; photo 
18. : Alain Forthomme – Copyright © 2025 CEBE-MOB 
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La friche Josaphat au cœur des enjeux immobiliers, climatiques & 
environnementaux 
 

Des quelques grands sites verts qui subsistent à Bruxelles et concentrent une rare biodiversité, la friche 
Josaphat est certainement le plus emblématique. En effet, depuis quelques années, elle cristallise tous les 
débats, tous les combats des uns contre les autres : à savoir ceux qui veulent à tout prix urbaniser au nom du 
logement ce qui nous reste de « vert » dans la capitale, et ceux qui refusent obstinément de voir sacrifier la 
nature bruxelloise, pour elle-même d’abord, pour les immenses bienfaits qu’elle nous réserve, ensuite.  
Voici le communiqué de presse qu’ont cosigné ce 7 juillet les asbl We Are Nature.Brussels (WAN) et Bruxelles 
Nature : c’est une réaction à chaud à un article publié le même jour dans le journal Le Soir, relayant la 
déclaration de la SAU (Société d’Aménagement Urbain), propriétaire du foncier de Josaphat, qui craint de voir 
son projet d’urbanisation tourner au fiasco – avec toutes les pertes financières que cela suppose –, au profit des 
partisans de la nature. Cette « passe d’armes » n’est pas fortuite ; elle s’inscrit en effet dans un contexte bien 
particulier, comme vous le lirez dans les premiers paragraphes du communiqué de WAN. 
 
 

 
Ce grand espace vert en forme de poire dans le tissu urbain bruxellois, c’est la friche Josaphat ; elle attire de loin les oiseaux de passage 

Crédit image : Google maps. 
 

 

  
 

 Communiqué de presse 7 juillet 2025 

Friche Josaphat : il est temps d’adapter la SAU au défi climatique 
 

La Société d'Aménagement Urbain (SAU), société de droit public, a fait parvenir une note commerciale aux députés de la 
Commission du développement territorial du parlement bruxellois, relative au probable abandon du projet d'urbanisation 
de la friche Josaphat. Cette note est communiquée une semaine avant les auditions que la Commission parlementaire 
organise dans le cadre de l'examen d'une proposition d'ordonnance visant à protéger temporairement 8 friches naturelles 
régionales, dont celle de Josaphat, déposée par les partis Ecolo et MR1. 
La SAU, porteur du projet d'urbanisation de la friche à très haute valeur biologique, fait valoir sa « vive inquiétude » et les 
conséquences « dramatiques » du probable abandon du projet, qui induirait selon elle une « perte d'une telle ampleur » 
qu'elle porterait atteinte au financement de la SAU mais aussi à la crédibilité de la Région. A l'appui de ses propos, la SAU 
fait valoir la perte de revenus de la vente des terrains relatifs à la première phase d'urbanisation (31,7 millions euros) et les 
dépenses de 3 millions euros entre 2015 et 2025 pour développer le projet. La même société de droit public indique qu'il 
faudrait indemniser le consortium Eiffage/Axa à qui a été attribué le marché public en 2023. 
_____ 
1 https://weblex.irisnet.be/data/crb/doc/2024-25/151782/images.pdf)  
 

https://weblex.irisnet.be/data/crb/doc/2024-25/151782/images.pdf
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L'ensemble des déclarations de la SAU soulève de sérieuses difficultés. 
Tout d'abord, il est très peu compréhensible que la SAU et ses partenaires (para)publics aient décidé d'attribuer le marché 
public en 2023, alors même que le Plan d'Aménagement Directeur censé encadrer l'ensemble de ce projet n'a jamais été 
validé par le gouvernement sortant. 
Benoît De Boeck, membre du collectif « Sauvons la Friche Josaphat » souligne : Rappelons qu'un an avant l'attribution de 
ce marché, une commission délibérative composée de parlementaires et de citoyens tirés au sort, initiée par « Sauvons la 
friche Josaphat », s'était penchée sur la place de la biodiversité en ville et s'était prononcée contre la bétonisation de la 
friche Josaphat et même de toutes les friches2. Aujourd'hui, alors qu'elle s'est comportée de manière manifestement 
imprudente, la SAU tente une fois encore de forcer la main des décideurs politiques en publiant une note commerciale. 
 
Il est préoccupant que la SAU développe un narratif anxiogène sur les pertes financières qui apparaîtraient dans son bilan si 
le projet n'était pas réalisé, sans qu'elle ne fasse nullement mention du péril vital que le réchauffement climatique et la 
destruction massive de la biodiversité font peser sur la planète tout entière, et sur Bruxelles notamment. 
Mario Ninanne, président de l'association Bruxelles Nature, souligne : La friche Josaphat est l'habitat d'une biodiversité 
d'une richesse exceptionnelle et sans équivalent connu à Bruxelles. Il s'agit en outre d'un espace semi-ouvert de 22 hectares 
de sols vivants, perméables, qui constituent un atout indispensable localement mais aussi régionalement pour nous adapter 
aux effets du changement climatique. Il est très étonnant que la SAU n'ait pas chiffré la valeur de ce potentiel unique et 
n'ait pas tenu compte des coûts immenses qu'impliqueraient sa destruction. Si la SAU veut adopter une posture comptable, 
il faut alors qu'elle choisisse une attitude équilibrée et complète, ce qui n'est absolument pas le cas ici. 
 
Les associations « Bruxelles Nature » et « We Are Nature.brussels » portent ensemble, avec 1330 Bruxellois.e.s, un procès 
contre la Région bruxelloise pour obtenir un moratoire sur la destruction de l'ensemble des sites naturels d'au moins un 
demi-hectare, en attendant la réalisation d'un PRAS [Plan Régional d’Affectation du Sol] qui doit permettre d'adapter le 
territoire régional au réchauffement climatique. 
 
Alors qu'une première vague de chaleur, anormalement précoce et intense, a déjà frappé Bruxelles cet été et que les 
catastrophes climatiques sont désormais continues autour du globe, la maîtrise publique des sols est devenue un enjeu 
vital, mais également légal. Les sols vivants sont en effet la base de l'adaptation aux effets du changement climatique que 
la Région bruxelloise s'est engagée à mettre en œuvre dans le cadre de l'Accord de Paris, signé en 20153, soit au moment 
où la SAU a initié ce projet qui s'inscrit en faux de cet objectif d'adaptation. Nulle part dans sa note commerciale, la SAU ne 
mentionne l'obligation d'adaptation au changement climatique et le rôle qu'elle est inévitablement amenée à jouer en 
cette matière. 
 
L'alerte donnée sur la perte de revenus de la vente des terrains témoigne dès lors d'une vision inscrite dans un paradigme 
dépassé. Selon nous, le foncier public constitue un trésor indispensable et irremplaçable pour adapter la Région au 
changement climatique. Il a été acheté avec l'argent public et ne doit pas être vendu. Un fonds régional public dédié à 
l'adaptation de Bruxelles devrait être créé pour accueillir le foncier naturel, le préserver et en régler les usages. Ainsi, la 
friche Josaphat, intégralement préservée, transférée de la SAU vers ce fonds, deviendrait un actif. Adapter le territoire 
régional est indispensable. Cela représente un coût, mais ne rien faire ou trop peu présente un coût immensément plus 
élevé, qui dépasse largement la dimension comptable et se mesure aussi en vies humaines perdues,  souligne Jean-Baptiste 
Godinot de « We Are Nature.Brussels ». 
 
Les propos de la SAU inutilement alarmistes et déphasés par rapport aux véritables urgences découlent de l'inadéquation 
de son objet social à la réalité actuelle. La SAU, anciennement « Société d'acquisition foncière », est un opérateur 
économique de la Région, dont la mission est restée totalement étrangère aux enjeux du changement climatique et de la 
biodiversité. Partant, il y a lieu d’adapter l'objet social de la SAU pour le rendre compatible avec les obligations régionales 
de la Région qui découlent de l'Accord de Paris, et avec la préservation de la biodiversité. 
 
Pour accompagner ce changement de paradigme indispensable, « We Are Nature.Brussels » et « Bruxelles Nature » 
estiment que le nom de la SAU devrait également changer. Plutôt que « Société d'Aménagement Urbain », le mouvement 
environnemental suggère que cet opérateur foncier soit renommé « Société de Ménagement Urbain » : 
 
Comme l'explique le mouvement de la frugalité dans l’architecture et le ménagement du territoire, initié par des 
architectes, ingénieurs et urbanistes : Alors que nous comprenons désormais que le territoire que nous prétendons 
aménager n’est pas un simple support à nos activités, mais un territoire vivant à partager – il est temps de changer de 
posture, pour passer de l’aménagement au ménagement de la terre4. 

______ 
2 https://democratie.brussels/assemblies/biodiversite-biodiversiteit?locale=fr 
3 Articles 5, 6, 7 de l'Accord de Paris https://unfccc.int/sites/default/files/french_paris_agreement.pdf  
4 https://frugalite.org/a-propos-de-la-frugalite/mouvement/  
 

https://democratie.brussels/assemblies/biodiversite-biodiversiteit?locale=fr
https://unfccc.int/sites/default/files/french_paris_agreement.pdf
https://frugalite.org/a-propos-de-la-frugalite/mouvement/
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Patrimoine 

Inauguration d’un nouveau four à pain au moulin d’Evere 
Par la CEBE 

 
A l’automne 2023, les fourniers de l’Hof ter Musschen débutaient à Evere la construction d’un four à pain 
communautaire destiné à accueillir fournées banales et formations à la boulangerie traditionnelle. 
 
Le lieu choisi pour abriter le four n’est autre que le petit parc qui sert d’écrin au moulin d’Evere (Musée 
bruxellois du Moulin et de l’Alimentation) ; on ne pouvait rêver mieux pour mettre en valeur un tel projet ! 
L’aventure de la construction s’est achevée avec l’inauguration en grande pompe du four le samedi 17 mai 
dernier, à l’occasion de la fête d’Evere Food, dans le cadre bucolique du moulin d’Evere et du jardin des 
Aromatiques.  

 

 
1.  15/12/2023 : les travaux ont à peine commencé 

 

 
2.  01/06/2024 : la sole du four est construite et doit sécher 

 

 
3. 01/06/2024 : vue sur l’intérieur du four et ses pierres réfractaires 

 

 

4.  17/06/2025 : le four est opérationnel ! 
 

Cette inauguration marque le début d’une nouvelle ère de la boulangerie à l’Hof ter Musschen et désormais 
aussi à Evere. Il y a du changement dans l’air : non seulement les fourniers se regroupent désormais sous 
l’appellation Fournil de l’Hof ter Musschen – Four d’Evere et adoptent un nouveau logo, mais encore, ils 
proposent un agenda modifié et complété : 
 

- Les formations à la boulangerie traditionnelle se tiendront désormais dans les 
locaux du moulin d’Evere, aimablement mis à disposition des fourniers par la 
commune d’Evere.  

- L’activité de four banal est ouverte à tous au fournil de l’Hof ter Musschen, mais 
réservée aux Everois et Schaerbeekois au four d’Evere. 

 

Pour les modalités pratiques des formations et four banal : voir agenda p. 19. 
 

Crédit photographique : 1. Jean-Philippe Coppée ; 2., 3. & 4. : Marc Hinderickx – Copyright © 2025 CEBE-MOB ;  
nouveau logo de l’asbl : Alexis Taupinart (asbl Fournil de l’Hof ter Musschen – Four d’Evere), représentant le moineau de 
l’Hof ter Musschen, le moulin d’Evere, et la pelle du fournier. 
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Produits & Publications 

Publications 
 

€ 2,5  € 10  € 5 

1. Moulin d’Evere : dernière 
mouture 

La saga séculaire du moulin, par 
Alain Doornaert 

 

2. A la découverte des sites et 
monuments d'Evere 

Épuisé 

3. Le Patrimoine sculptural de 
Woluwe-Saint-Lambert,  

par Bernard Ide et Geneviève 
Vermoelen 

 € 15                                    € 15  € 16  € 16 

4. Le petit Patrimoine de Woluwe-Saint-Lambert, 
par Geneviève Vermoelen 
Temporairement indisponible 

 

  5. Woluwe intime. Splendeurs des intérieurs, 
par Geneviève Vermoelen et Catherine Bioul 

Temporairement indisponible 

 

6. L'Hof ter Musschen - Histoire et anecdotes d'une      
ferme brabançonne 

25 cm x 17,5 cm - 128 pages couleurs - 245 
illustrations 

7. Petit traité de boulangerie traditionnelle. 17 ans 
au Fournil de l’Hof ter Musschen, 

par David Waiengnier. Nouvelle édition augmentée 
Format A4 couleur - 116 pages - 164 illustrations 

Frais de port : € 1,50 (sauf 6. L’Hof ter Musschen – Histoire et anecdotes : € 3,50).  
A verser au compte (IBAN) BE 19-0015-1170-7412 (BIC : GEBA BE BB), communication « Brochures » + les 
numéros des brochures souhaitées. 

Pour 7. Petit traité de boulangerie traditionnelle. 17 ans au Fournil de l’Hof ter Musschen : achat 
uniquement via https://www.fournilhtm.be/htm/traite-de-boulangerie/ ou lors des formations de boulangerie au 
moulin d’Evere. Frais de port : € 2,75  
 

Un geste pour la Nature ? Agissez avant qu’il ne soit trop tard !!!! 

La Nature vous intéresse ? Vous voulez œuvrer au bénéfice de celle-ci à Bruxelles, près de chez vous ? 
Rejoignez les bénévoles de la CEBE ! Le Moeraske-Walckiers (à Evere et Schaerbeek), l'Hof ter Musschen (à 
Woluwe-Saint-Lambert) ont besoin de vous ! 
Participez à nos « journées de gestion » sur ces sites (le premier samedi du mois à l’Hof ter Musschen et le 
deuxième au Moeraske). Selon les saisons, venez nous aider à planter ou tailler des arbres, entretenir des 
mares, faucher des prairies, évacuer les foins, ... Aucune connaissance ou aptitude physique particulière n’est 
requise. Nos volontaires expérimentés vous encadreront, quel que soit votre âge. Et même si vous n'appréciez 
pas (ou plus trop) le travail physique, vous pouvez encore nous aider ! Car une association comme la nôtre a 
aussi besoin d'aide dans d’autres domaines :  administratif, logistique, fonctionnel, juridique, informatique, 
rédactionnel, scientifique, pédagogique, … Il y a tant à faire ! 
 

La préservation de la Nature est l'affaire de tous en général et de vous-même en particulier ! Venez-nous 
rejoindre et parlez-en à d’autres ! 
 

Contact : Michel Moreels : 0469 / 166 020 ou michel.moreels57@hotmail.be / Denise Debacker : 0465 / 074 005 ou kayalove52@gmail.com.  

  

https://www.fournilhtm.be/htm/traite-de-boulangerie/
mailto:michel.moreels57@hotmail.be%20/
mailto:kayalove52@gmail.com.
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Agenda 

Visites – Animations – Gestions 
 

Les coordonnées des différents responsables sont disponibles en page 2.  
Toutes les visites et animations sont gratuites, à l’exception des animations de boulangerie 
traditionnelle au four d’Evere et des visites spécifiques (écoles, groupes, etc.). 

 
Visites guidées mensuelles des sites naturels 

Un thème est développé chaque mois. Les visites gardent toutefois leur caractère général. Ainsi, même si le 
thème choisi est celui des fleurs de prairie, nous ne manquerons pas de vous faire admirer le ballet d'une 
libellule ou l'exploration méthodique d'un tronc par un pic épeiche. Les visites se font à pied : il faut se munir 
de bottes ou de bonnes chaussures selon les conditions météo. 
Rendez-vous :  - Hof ter Musschen :     coin av. Hippocrate – bld de la Woluwe, à Woluwe-Saint-Lambert. 
             Accès : bus 42 et 79, arrêts Thiry-Woluwe ou Hof ter Musschen. 
      - Moeraske/Walckiers : parvis de l’église Saint-Vincent à Evere. 
        Accès : tram 55, arrêt Fonson ; bus 59, 64, 45, arrêt Saint-Vincent. 
Dates :    - Hof ter Musschen :     1er dimanche du mois, de 10 h 00 à 13 h 00. 
      - Moeraske/Walckiers : 2e dimanche du mois, de 10 h 00 à 13 h 00. 

 
Visite du Potager biologique du Houtweg 

Initiation aux techniques vertes, présentation d'espèces peu connues, illustration d'un jardin sauvage. 
     Rendez-vous :  croisement rues de Verdun – Houtweg – L. Vandenhoven 
                                        Accès : tram 55, arrêt Van Cutsem, bus 64, 59, 45, arrêts Saint-Vincent ou Vandenhoven. 

Dates :     Tous les 3e samedis du mois sauf exception, d'avril à septembre, à 14 h 00. 

 
Visite du Jardin des aromatiques du moulin d'Evere 

La CEBE a aménagé un jardin présentant une soixantaine d'herbes aromatiques au pied du moulin d'Evere, 
dont nous contons également l’histoire. Possibilité de visite du moulin (entrée musée : € 3). 
Rendez-vous :  rue du Moulin à Vent, au pied du moulin d’Evere. 
      Accès : tram 55, arrêt Tilleul. 
Dates :     tous les 4e samedis du mois, d'avril à septembre sauf exception, à 14 h 00. 

 
Visites guidées « nature » réservées aux élèves des écoles secondaires 

Découverte de la faune et de la flore de nos sites de l’Hof ter Musschen ou du Moeraske-Walckiers. Tout au 
long de l’année scolaire, à la demande (prendre contact avec les responsables, cf. coordonnées en p. 2). 
 

Animations « nature » réservées aux enfants des écoles maternelles et primaires 
Découverte de la flore et de la faune du jardin, initiation à la culture de légumes, sensibilisation à 
l’importance de la biodiversité et du développement durable. Le tout de manière ludique, à l’aide de contes, 
comptines, land-art, livres, revues, loupes, etc. Durée : environ 1 h 00. 
Rendez-vous :  Potager biologique du Houtweg : croisement rues de Verdun – Houtweg –L. Vandenhoven. 

                                      Accès : tram 55, arrêt Van Cutsem ; bus 64, 59, 45, arrêt Saint-Vincent ou Vandenhoven. 
     Quand :     A la demande (contactez les responsables, cf. p. 2). 

 
Formation de boulangerie traditionnelle 

Venez pétrir, façonner et cuire votre pain au tout nouveau four d’Evere, construit par les habitants à côté 
du moulin d’Evere (au bout de la rue du Moulin à Vent). Maximum 12 personnes – Réservation obligatoire 
ivia le site Fournil de l’Hof ter Musschen – Four d’Evere, https://www.fournilhtm.be/htm. PAF : € 30.  
Agenda 2025 : de 9 h 00 à 16 h 30, les dimanches 15/06, 6/07, 9/09, 11/10 (via Nature & Progrès) & 16/11.  
 

Four banal 
Venez cuire vos pains, préparés chez vous, au fournil de la ferme de l’Hof ter Musschen (XVIIIe siècle) ou au 
tout nouveau four d’Evere (ce dernier ouvert seulement aux Everois et Schaerbeekois). Une fois par mois. 
Réservation obligatoire via le formulaire disponible sur  https://www.fournilhtm.be/htm. PAF : € 1 par pain. 
Agenda 2025 fournil Hof ter Musschen : dimanches 13/07,10/08, 14/09, à 17 h 00 et 12/10, 09/11 & 14/12, à 15 h 00. 
Agenda 2025 four d’Evere : dimanches 27/07, 24/08, 28/09, à 17 h 00 et 26/10, 23/11 & 28/12, à 15 h 00. 
 

Journées de gestion 
Si le cœur vous en dit, rejoignez-nous, afin de consacrer quelques heures de votre temps à la sauvegarde 
du patrimoine naturel et monumental bruxellois. 
Hof ter Musschen – Fournil : 1er samedi du mois, de 10 h 00 à 16 h 30 (RV à 10 h 00 au fournil). 
Moeraske/Walckiers :           2e samedi du mois, de 9 h 30 à 16 h 30.  
                                             (RV à 9 h 30 au garage croisement rue Chaumontel – rue Walkiers). 

https://www.fournilhtm.be/
https://www.fournilhtm.be/
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Cotisations et dons 
 

 
Le paiement d'une cotisation ou d'un don peut s'effectuer à votre convenance et à n'importe quel 
moment de l'année. Lors du paiement, veillez toujours bien à indiquer le(s) nom(s) et prénom(s) 
des membres pour le(s)quel(s) la cotisation est versée (si cotisation familiale p.ex.).  
Le paiement du minimum de cotisation vous permet de recevoir quatre numéros de « L’Echo du 
Marais » sur une période de douze mois. 
 

Cotisations : 
 

Le coût des frais de fonctionnement ayant fortement augmenté (frais d’impression de notre bulletin, d’envoi, 
etc.), nous avons décidé, à l’instar d’autres associations, d’adapter les tarifs de nos cotisations à partir de 2025. 
Nous espérons qu’en dépit de cette mesure, nous pourrons toujours vous compter parmi nos membres. 
 

Membre adhérent :  €   8,00 (minimum). 
Membre protecteur : € 15,00 (minimum). 
Cotisation familiale : € 10,00 (minimum).  
 
Dons :  
 

Tout don, aussi minime soit-il, est le bienvenu. Une attestation fiscale est délivrée pour tout don non cumulé 
d’au moins € 40,00 (hors cotisation) pour l’année civile.  
 

Attention, à partir de ce 1er janvier 2025, toute attestation fiscale en bonne et due forme requiert la mention 
du numéro d’identification au Registre national du donateur (application de la loi du 28/12/2023 portant de 
dispositions fiscales diverses (Titre 7, Art. 68).  
Dès lors, nous vous saurions gré, si ce n’est déjà fait, de nous communiquer ce numéro national (vous 
le trouverez au verso de votre carte d’identité) assorti de vos prénom, nom et adresse complète, par 
courriel (à info@cebe.be) ou par écrit en l’adressant au siège de notre asbl. En vertu du RGPD, nous 
garantissons de ne jamais communiquer ces données à des tiers. 
 

Pour COTISATIONS ET DONS UNIQUEMENT - Compte bancaire (IBAN) : 
BE 56-2100-3244-0488 (BIC : GEBA BEBB) de la CEBE à 1140 Bruxelles. 
 

Pour tout autre paiement - Compte bancaire (IBAN) : BE 19-0015-1170-7412 (BIC : GEBA BEBB). 
 

        

N’OUBLIEZ PAS DE RENOUVELER VOTRE COTISATION !  
 

Si l’étiquette collée sur ce bulletin est marquée D’UN POINT ROUGE, ceci signifie 
que vous n’êtes plus en règle de cotisation, et que ce bulletin est le dernier que 
nous pourrons vous envoyer !  
 

 N’ATTENDEZ PLUS :  RÉABONNEZ-VOUS DÈS AUJOURD’HUI ! 
 

La CEBE se caractérise aussi par le montant (toujours) très modeste de sa cotisation ! 
  Compte bancaire : BE 56-2100-3244-0488 (BIC : GEBA BE BB). 
 

   

Trésorier : Patrick Vanden Borre - GSM : 0478 / 979 510. 
 

 

 

L'Echo du Marais en version digitale... et en couleurs 
 
 
 
Il vous est loisible de recevoir votre Echo du Marais en version digitale (format PDF). Cela signifie que vous pourrez stocker 
et imprimer, si vous le voulez, un exemplaire en couleurs de votre bulletin. 
 
Les personnes qui ne désirent plus recevoir la revue par la poste mais plutôt la télécharger sur notre site Web 
(www.cebe.be) doivent nous en faire la demande par courriel à l'adresse info@cebe.be ou andrecosy@cebe.be en nous 
communiquant leurs nom et adresse (voir étiquette de votre dernier exemplaire papier) afin qu'elles puissent être identifiées 
sans ambiguïté. Vous serez alors supprimé de la liste des abonnés « papier » et recevrez, à chaque parution, un courriel 
avec les instructions vous permettant de télécharger le dernier numéro de L'Echo du Marais. Les modalités d’abonnement  
(4 numéros par an) restent inchangées. 
Les avantages de ce système sont doubles. Pour l'environnement, cela permet de préserver les ressources (économie de 
papier et de transport) et pour la CEBE, cela constitue une économie de moyens financiers qui peuvent être mobilisés pour 
d'autres actions. 
 
A vous de décider ! 

 

mailto:info@cebe.be
http://www.cebe.be/
mailto:info@cebe.be
mailto:andrecosy@cebe.be
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Dates de nos gestions et visites mensuelles                                                                                                                     

 
NOS GESTIONS MENSUELLES  
 

Les travaux de gestion sont nécessaires pour préserver la biodiversité de nos sites. Aucune connaissance 
technique ou capacité physique ne sont requises. Les bénévoles sont encadrés par une équipe de volontaires 
aguerris.  
  
A la fin de l’été, c’est le début des 
fauches des prairies : nous aurons 
alors besoin de renfort ! Avis aux 
volontaires : venez nous rejoindre !  
 
Inscription souhaitée auprès d’André via 
andrecosy@cebe.be.  
 
Voici les dates des gestions mensuelles 
de ce second semestre : 
 
- Hof ter Musschen : samedis 5/07, 
2/08, 6/09, 4/10, 8/11 & 6/12.  

 
- Moeraske-Walckiers: samedis 12/07, 
9/08, 13/09, 11/10, 15/11 & 13/12.   

1. Produit de la fauche d’octobre 2024 dans la prairie sèche du Moeraske 

 
NOS VISITES GUIDÉES MENSUELLES & SPÉCIALE 
 

 

 
2. Fleur de Liseron des haies (Moeraske, visite guidée mensuelle du 14/07/2024) 

JUILLET 
 

- Dimanche 6/07 : Hof ter Musschen – 
Apprendre à observer à l’Hof ter 
Musschen. Par M. Moreels ; 
 
- Dimanche 13/07 : Moeraske-
Walckiers – Apprendre à observer au 
Moeraske. Par M. Moreels ;  
 
- Samedi 19/07 : Potager du 
Houtweg – Visite du potager. Par M. 
Moreels ; 
 
- Samedi 26/07 : Jardin des 
Aromatiques – Visite du jardin. Par J. 
Randoux.  

 
AOÛT 
 

- Dimanche 3/08 : Hof ter Musschen – 
Faune et flore des prairies. Par J. 
Randoux ; 
 
- Dimanche 3/08 : Moeraske-Walckiers 
– SPÉCIALE, 14 h 00, église Saint-
Vincent. Les papillons, Par E. Fauville & 
L. D’Andrea ; 
 
- Dimanche 10/08 : Moeraske-
Walckiers. – Faune et flore des prairies. 
Par J. Randoux ; 
 
- Samedi 16/08 : Potager du  Houtweg – 
Visite du potager. Par M. Moreels ; 
 
- Samedi 23/08 : Jardin des 
Aromatiques – Visite. Par J. Randoux. 

 

 

3. Myrtil (Moeraske, visite guidée « papillons » du 14/07/2024) 

mailto:andrecosy@cebe.be
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4. Araignée crabe prédatant une mouche sur Renoncule sp. (Hof ter Musschen, visite 

guidée du 1/09/2024) 

SEPTEMBRE 
 

- Dimanche 7/09 : Hof ter Musschen – 
Les araignées. Par Cl. Dicker ;  
 
- Dimanche 14/09 : Moeraske-
Walckiers – La migration des oiseaux. 
Par Fr. Henin ; 
 
- Samedi 20/09 : Potager du 
Houtweg - Visite du potager. Par M. 
Moreels ;  
 
- Samedi 27/09 : Jardin des 
Aromatiques - Visite du jardin. Par J. 
Randoux.  

 
OCTOBRE : Cycle « Mycologie I » 
 

- Dimanche 5/10 : Hof ter Musschen –Champignons, 
diversité de formes et de fonctions. Par J. Randoux ;  
 
- Dimanche 12/10 : Moeraske-Walckiers. Champignons, 
diversité de formes et de fonctions. Par J. Randoux. 

NOVEMBRE : Cycle « Mycologie II » :   
 

- Dimanche 2/11 : Hof ter Musschen – Les 
champignons du bois mort. Par J. Randoux ; 
 
- Dimanche 9/11 : Moeraske-Walckiers – Les 
champignons du bois mort. Par J. Randoux. 

 

 
                                        5. Geaster sp. (Hof ter Musschen, visite guidée du 6/10/2024) 

 
DÉCEMBRE 
 

- Dimanche 7/12 : Hof ter Musschen 
– L’adaptation des plantes à l’hiver. 
Par J. Randoux ; 
 
-  Dimanche 14/12 :  Moeraske-
Walckiers – Les oiseaux en hiver. Par 
Fr. Henin. 
 
Contacts :  
- Cl. Dicker : 0494 /593 529 / E. Fauville & L. 
D’Andrea, Fr. Henin : voir M. Moreels / M. 
Moreels : 0469 / 166 020 ; 
michel.moreels57@hotmail.be  / J Randoux :  
0470 / 929 833, ; johanjean@skynet.be / Chr. 
Rombaux : 02 / 242 50 43, 
christianrombaux@skynet.be. 

 

 
6. Grive litorne dans la neige (Moeraske– Février 2010)  

 

Crédit photographique. : 1.,2., 3., 4. & 5. : Marc Hinderickx ; 6. : Jean-Philippe Coppée – Copyright © 2025 CEBE-MOB 

mailto:michel.moreels57@hotmail.be
mailto:johanjean@skynet.be
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Activités spéciales & évènements : initiation à la photographie de nature, 
voyage en Zélande, divers                                                                                                                   

 
Samedi 6 septembre : nouvelle programmation de l’Initiation à la photo de nature au moulin d’Evere 
 

Tout le monde n’ayant pu en profiter, nous 
reprogrammons en septembre cette activité 
proposée par Marc Hinderickx, qui a connu sa 
deuxième édition en mai dernier. 
 
Qu’est-ce que c’est ?  
Il s’agit d’une formation de base à la photographie 
suivie d’un focus sur les fleurs, les arbres, les 
champignons et les oiseaux.  
 
Qui peut participer ?  
Tout débutant désireux de photographier la nature et 
fier de ses photos, mais aussi tout photographe plus 
expérimenté souhaitant sortir de sa zone de confort 
et s’essayer à d’autres thèmes.  

1. Marc au jardin des Aromatiques (atelier photos du 25/05/2024) 
 

Voici ce que vous pourriez réaliser, à l’instar de Marc, avec un peu de conseils et d’expérience…. 
 

 

 
2.  Cirse des champs (Moeraske, 13/07/2025) 

 

 

3.  Feuille d’Erable sycomore avec galle (Moeraske, 13/07/2025) 
 

 
4.  Pholiote destructrice (Moeraske, 08/12/2024)  

 

 

5.  Mouette rieuse en vol (Zélande, 28/01/2024) 
 

 

Quand et où ? Samedi 6 septembre 2025, de 14 à 17 h 00, au moulin d’Evere, rue du Moulin à Vent, 1140 
Evere.  
 
Comment ? GRATUIT, inscription chez Marc Hinderickx au 498 / 128 248 ou via marc.hinderickx@gmail.com  
 
En collaboration avec le Musée Bruxellois du Moulin et de l’Alimentation & la Commune d’Evere. 

 

 

 

Crédit photos : 1. Jean-Philippe Coppée ; 2., 3., 4. & 5. : Marc Hinderickx – Copyright © 2025 CEBE-MOB 
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Dimanche 21 septembre 2025 : excursion en car en Zélande sur les organismes marins 
 

Voici le programme de la journée  
 

Le matin, nous aurons une équipe de plongeurs qui nous ramènera des plantes et des animaux marins que 
nous disposerons quelque temps dans de petits aquariums pour les identifier, avant de les relâcher dans leur 
milieu naturel. Au programme : oursins, crevettes, tuniciers, algues, crabes, littorines, méduses, anémones de 
mer, hydraires… Étonnement, incrédulité, émerveillement et même frissons garantis ! 
 
A midi, selon la tradition, la CEBE offrira l’apéro ! Diner prévu dans une brasserie où vous pourrez déguster le 
pique-nique que vous aurez emporté. 
 
L’après-midi, notre attention se portera plutôt sur les coquillages trouvés au bord de l’eau ainsi que sur les 
plantes et les oiseaux typiques de ces zones. 
 

 
Affluence de méduses dans les eaux zélandaises (Zélande, excursion sur les organismes marins du 24/09/2023) 

Marc Hinderickx – Copyright © 2025 CEBE-MOB 
 
 

 
Quand ? Le dimanche 21 septembre 2025, journée sans voiture à Bruxelles.  
 
P.A.F. :  membres CEBE : € 34/adulte, € 12/enfant de moins de 12 ans / non membres : € 45/adulte ; € 15/enfant de moins 
de 12 ans. 
Vous n’effectuerez le paiement qu’après avoir obtenu la confirmation de votre inscription, que vous aurez faite préalablement 
par mail (kayalove52@gmail.com) ou par téléphone au 0465 / 074 005, auprès de Denise Debacker. Le paiement est à 
effectuer sur le compte BE19 0015 1170 7412 (BIC : GEBABEBB) de la CEBE avec la mention : Zélande 21/09/2025.  
 

⚠ Chaque année, nous enregistrons des désistements de dernière minute. La CEBE ne peut plus assumer ces pertes trop 

importantes pour notre asbl. De ce fait, plus aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation (sauf sur présentation 
d’un certificat médical). 

 
Quand et où ? Départ à 7 h 30 précises de l’avenue des Anciens Combattants, en face du complexe sportif d’Evere 
(grand parking !). Le retour est prévu le même jour au même endroit, aux alentours de 19 h 00. Notez que les heures de 
départ et de retour lors de cette journée sans voiture à Bruxelles se situent en dehors de la plage de fermeture d’accès à la 
ville. 
 
Quoi emporter ? Munissez-vous, si possible, de vos loupe, carnet de notes et jumelles. Et bien sûr : votre pique-nique ! 
 
Contact et renseignements : Denise Debacker via courriel à kayalove52@gmail.com ou par téléphone au 0465 / 074 005.                                    

 

Autres dates 
 

La CEBE prévoit d’autres activités dans le courant de ce second semestre 2025, mais les dates et le lieu 
restent à préciser. Soyez vigilants et consultez notre site internet ! Au programme : La Nuit européenne des 
Chauves-souris, en septembre & La Nuit de l’Obscurité à Woluwe-Saint-Lambert et Evere, en octobre. Au 
plaisir de vous y guider ! 

Maquette & lay-out : Pragmasoft asbl 

mailto:kayalove52@gmail.com
mailto:kayalove52@gmail.com

